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AGE 2014 – POINT 1 - MODIFICATION STATUTAIRE 1 
MODIFICATION DES REGLEMENTS GENERAUX 

 
Il existe deux types de Règlements Généraux à la FFVB, ceux qui figurent au CODE du SPORT (Annexe I-5) : 
 
- Le Règlement Général Financier (RGF),  
- Le Règlement Général Disciplinaire (RGD),  
- Le Règlement Général Disciplinaire relatif à la Lutte Contre le Dopage (RGD-LCD),  
 
qui ne peuvent être modifiés que par l'Assemblée Générale de la FFVB sur proposition du Conseil 
d'Administration et avis du ministère. 
 
Les autres Règlements Généraux de la FFVB, régissant les activités sportives et administratives :  
 
- Le  Règlement  Général  des  Licences  et  des  Groupements Sportifs Affiliés (RGLIGA),  
- Le Règlement Général des Epreuves Nationales (RGEN),  
- Le  Règlement  Général  des Epreuves de  Beach Volley (RGEB),  
- Le Règlement Général des Infractions Sportives (RGIS), 
- Le Règlement Général de l’Arbitrage (RGA),  
- Le  Règlement  Général  des  Educateurs  et  de  l’Emploi (RGEE),  
- Le Règlement Général Médical (RGM),  
- Le Règlement Général de la Direction Nationale d’Aide et de Contrôle de Gestion (RG-DNACG), 
- Le Règlement Général relatif à l’Activité d’Agent Sportif (RG-AAS),  
 
qui dans les statuts actuels, ne sont également modifiés que par l'Assemblée Générale de la FFVB sur proposition 
du Conseil d'Administration. 
 
La modification statutaire 1 proposée par le Conseil d'Administration de la FFVB consiste à donner la possibilité 
à celui-ci de modifier les Règlements Généraux régissant les activités sportives de la saison N+1 et d’en permettre 
l'édition d'une mise à jour saisonnière : 
 
- après avis du Conseil de Surveillance, 
- diffusée obligatoirement aux adhérents avant le premier jour de la période normale de mutation,  
- ne pouvant contredire les décisions prises en Assemblée Générale s'y rapportant. 
 
Le code de déontologie et les autres règlementations générales diverses pourront également être modifiés par 
cette procédure. L'ensemble des Règlements Généraux continueront de pouvoir être modifiés par la procédure 
des VOEUX de modification des Règlements Généraux, comme actuellement. 
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 En l'occurrence cette modification statutaire modifie :  
 

l'actuel point 4 du préambule des STATUTS de la FFVB ancienne version : pour une nouvelle version du point 4 du préambule des 
STATUTS de la FFVB 

 « 4  - Les Règlements Généraux composés par : le 
Règlement Général Financier, le Règlement Général des 
Licences et des GSA, le Règlement Général des Epreuves 
Nationales, le Règlement Général des Epreuves de Beach 
Volley, le Règlement Général de l’Arbitrage, le Règlement 
Général des Educateurs et de l’Emploi, le Règlement Général 
Médical, le Règlement Général des Infractions 
Sportives, les Réglementations Générales Diverses 

 Les Règlements Généraux organisent les activités 
sportives et administratives de la Fédération 
indépendamment des règles du jeu proprement dites. 
Ils peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale. Les 
modalités d’application de ces modifications sont du 
ressort du Conseil d’Administration. 

 

 

 

 

 

 

De caractère permanent .../... ». 

 

« 4 - Les Règlements Généraux organisent les 
activités sportives et administratives de la 
Fédération indépendamment des règles du jeu 
proprement dites. 

Le Règlement Général Financier, le Règlement Général 
Disciplinaire, le Règlement Général Disciplinaire 
relatif à la Lutte Contre le Dopage, le 
Règlement Général de la Direction Nationale d’Aide 
et de Contrôle de Gestion (FFVB), le Règlement 
Général relatif à l’activité d’Agent Sportif et tout autre 
règlement général spécifique, prévu par le Code du 
Sport (annexe I-5), peuvent être modifiés par 
l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil 
d’Administration. 

Le  Règlement  Général  des  Licences  et  des  Groupeme
nts Sportifs Affiliés, le Règlement Général des 
Epreuves Nationales, 
le  Règlement   Général  des  Epreuves de  Beach Volley, le 
Règlement Général de l’Arbitrage, 
le  Règlement  Général  des  Educateurs  et  de  l’Emploi, le 
Règlement Général Médical, le Règlement Général des 
Infractions Sportives, le code de déontologie et autres 
réglementations générales diverses : 

- peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale 
exclusivement par la procédure des vœux de 
modifications des Règlements Généraux ;  

- peuvent être modifiés par le Conseil 
d’Administration (après avis du Conseil de 
Surveillance) ; 

Les modalités d’application (RI)  de ces modifications 
sont du ressort du Conseil d’Administration. 

De caractère permanent.../....  

 
 

 Et modifie également : 
 

l'actuel alinéa 4 de l'Article 14 portant sur les attributions   par une nouvelle version de l'alinéa 4 de l'Article 14 portant 
du Conseil d'Administration :     sur les attributions du Conseil d'Administration : 
 

« Par délégation de l’Assemblée Générale, le Conseil 
d’Administration adopte les Règlements Généraux suite 
aux résolutions votées en Assemblée Générale. Il en fixe les 
modalités d’application ». 
 

« Par délégation de l’Assemblée Générale, le Conseil 
d’Administration adopte les Règlements Généraux 
suite aux résolutions votées en Assemblée Générale. Il 
en fixe les modalités d’application. Il peut également 
modifier les Règlements Généraux dont le code du 
sport ne spécifie pas « réservé » ces modifications à la 
seule Assemblée Générale ». 
 

 


